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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
    

LE PREFET DE LA HAUTE CORSE 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 
BUREAU DE L'URBANISME ET DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté n° 2005-357-5 du 23 décembre 2005 

Fixant, en application de l’article L.512-7 du 

code de l’environnement les mesures 

conservatoires d’exploitation des groupes 

électrogènes de la société Electricité de France 

sur son site de LUCCIANA. 

VU le code de l'environnement, 

VU le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, 

VU la nomenclature des installations classées annexée au décret du 20 mai 1953 modifié, 

VU le dossier de demande d’autorisation au titre de l’article 23 du décret 77-1133 précité, déposé par la société 

EDF, dont le siège social est situé 32 rue Monceau 75008 PARIS, d’exploiter des groupes électrogènes sur 

son site de Lucciana, 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 22 décembre 2005 

CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation déposé le 12 décembre 2005 par la société EDF pour 

l'implantation de groupes électrogènes sur son site de Lucciana, est incomplet au regard des articles 2 et 3 du 

décret 77-1133 précité, 

CONSIDERANT qu’en vue de protéger les intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l’environnement, il est 

nécessaire de prescrire, en application de l’article L.512-7 dudit code, des mesures conservatoires de 

fonctionnement des installations jusqu’à leur régularisation administrative, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute Corse, 

ARRETE 

ARTICLE 1.  PORTEE DE L’ARRETE — CLASSEMENT DES ACTIVITES 

La société anonyme EDF, dont le siège social est situé 32 rue Monceau 75008 PARIS, représentée par EDF GDF 

Services Corse, dont le siège social est : 2 avenue Impératrice Eugénie — BP 406 — 20181 — AJACCIO cedex est 

tenue, pour l’exploitation des groupes électrogènes implantés son site de Lucciana, de respecter les dispositions du 

présent arrêté dans l’attente de leur régularisation administrative, dans la mesure où elles ne sont pas contraires aux 

dispositions des autres arrêtés préfectoraux applicables.



  

Les activités visées par la nomenclature des installations classées sont les suivantes : 

  

  
Rubrique Désignation de l’activité Caractéristiques de l’installation 

2910—A-1 Combustion, à l’exclusion des installations visées par | - 9 groupes électrogènes de 2MVA 

Régime les rubriques 167-C et 322-B-4 

d’autorisation 
La puissance thermique maximale est définie comme la 

quantité maximale de combustible, exprimée en Soit, compte tenu du rendement de 

pouvoir calorifique intérieur, d’être consommée par l'installation, une puissance 

seconde thermique totale de 34,28 MWth 

A — Lorsque l'installation consomme exclusivement, 

seuls où en mélange du fioul domestique, des fiouls 

lourds [...], si la puissance thermique maximale de 

l'installation est : 

1) supérieure ou égale à 20 MW 

2. Stockage de liquides inflammables visés à la 
        1430 / 1432 rubrique 1430 catégorie C 2 réservoirs de FOD de 20 m° 

b) Représentant une capacité équivalente totale 

Non classable supérieure à 10 m° mais inférieure ou égale à 100 m° 4 réservoirs de FOD de 10 m° 
  

ARTICLE 2.  GENERALITES 

2.1 CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations doivent être aménagées conformément aux plans et indications techniques contenus dans les 

dossiers de demande initiaux, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Tout projet de modification devra, avant sa réalisation, être porté par le pétitionnaire à la connaissance du Préfet 

accompagné des éléments d'appréciation nécessaires. 

22 ACCIDENTS OU INCIDENTS 

Tout accident ou incident devra être déclaré et devra faire l'objet d'un rapport qui sera adressé à l'Inspecteur des 

installations classées. 

Ce rapport s'efforcera de dégager les causes de l'incident ou de l'accident et indiquera les dispositions prises 

pour éviter son renouvellement. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier en quoi que 

ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'Inspecteur des installations classées 

n'en a pas donné son accord, et, s'il y a lieu, après l'autorisation de l'autorité judiciaire. 

23 CONTROLE ET ANALYSES 

L'Inspecteur des installations classées pourra demander que des prélèvements, des contrôles ou des analyses 

soient effectués par un organisme indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation, s'il n'est pas agréé à 

cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté ; les frais occasionnés par ces 

interventions seront supportés par l'exploitant. 

2.4 CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à jour et datées ; le directeur de l'établissement 

s'assurera qu'elles ont bien été portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être.



ARTICLE 3. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

3.1 - RÈGLES D'IMPLANTATION 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne 

pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés 
de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. 

L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées 

en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils 

eux-mêmes) : 

a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et 

4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et 

des voies à grande circulation, 

b) 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris 

les stockages aériens de combustibles liquides destinés à l'alimentation des appareïls de combustion 

présents dans l'installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie doivent dotés de capotages, ou de tout autre 

moyen équivalent pour résister aux intempéries. 

3.2 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 

relatif à la réglementation du travail. 

Un où plusieurs dispositifs placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin l'alimentation 

électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à fonctionner en atmosphère 

explosive. 

Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositions de l'article 4.9. 

3.3 - MISE À LA TERRE DES ÉQUIPEMENTS 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 

produits. 

3.4 - RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement. Les produits recueillis sont de 

préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités comme des déchets. 

3.5- CUVETTES DE RÉTENTION
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Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doït être associé à une 

capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés 

(réservoirs à double paroi avec détection de fuite). L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Les réservoirs fixes aériens ou enterrés sont munis de jauges de niveau. Les réservoirs enterrés sont munis de 

limiteurs de remplissage. 

Les capacités intermédiaires ou nourrices alimentant les appareils de combustion doivent être munies de 

dispositifs permettant d'éviter tout débordement. Elles sont associées à des cuvettes de rétention répondant aux 

dispositions du présent article. Leur capacité est strictement limitée au besoin de l'exploitation. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour le dispositif d'obturation, s'il existe, qui doit être maintenu fermé 
en conditions normales. Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir 

dangereusement ensemble ne doivent pas être associés à la même cuvette de rétention. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 

dimensionnées selon les mêmes règles. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

3.6 - ISSUES 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 

directions opposées. 

L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes 

doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux 

issues est balisé. 

3.7 - ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Les installations sont alimentées en fuel domestique à partir de 2 réservoirs aériens de capacité unitaire égale à 

20 m3 et de 4 réservoirs aériens de capacité égale à 10 m3. 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas 

de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les 

agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit permettre d'interrompre 

l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des 

consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 

manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil au plus près de celui-ci.
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La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 

charges précis défini par l'exploitant. 

3.8 - CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 

part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

ARTICLE 4. EXPLOITATION - ENTRETIEN 

4.1 - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 

l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

4.2 - CONTRÔLE DE L'ACCÈS 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas 

avoir l'accès libre aux installations. Une clôture de 2 m de hauteur minimum est placée en périphérie des 

installations. Le site est fermé efficacement par un portail en dehors des heures de présence du personnel. 

Pendant les heures d'ouverture l'accès sans contrôle préalable à tout véhicule non autorisé est interdit. 

4.3 - CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 

l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a 

lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

4.4 - REGISTRE ENTRÉE/SORTIE 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé 

un plan général des stockages. 

4.5 - VÉRIFICATION PÉRIODIQUE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur 

installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des 

vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont



fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

4.6 - ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 

Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

4.7 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

- des extincteurs portatifs répartis sur les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, 

bien visibles et facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B 

au moins par appareil de combustion. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et 

compatibles avec les produits manipulés ou stockés. 

- une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles. 

- un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un, implanté à 200 mètres au 

plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une pression suffisants, 

indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous autres matériels fixes ou 
mobiles propres au site, 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés régulièrement. 

Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par les services de secours. 

4.8 - LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères 

explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

4.9 - EMPLACEMENTS PRÉSENTANT DES RISQUES D'EXPLOSION 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à l'arrêté du 19 

décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur les emplacements présentant 

des risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement 

protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la 

partie de l'installation en cause. 

4.10 - INTERDICTION DES FEUX 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la
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réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères 

apparents. 

4.11 -'"PERMIS DE TRAVAIL" ET/OU "PERMIS DE FEU" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une 

flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis 
de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et 

visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par 

une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 

personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par 

l'exploitant ou son représentant. 

4.12 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 

consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l'article 4.10, 

- Jes mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ou inflammables ainsi que les conditions de rejet prévues à l'article 5.5, 

- les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de feu" visés à l'article 4.11, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

4.13 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 

l'installation, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 
nécessaires avant de réaliser ces travaux, 

- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

sécurité. 

4.14 - INFORMATION DU PERSONNEL 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel d'exploitation. Elles sont 

régulièrement mises à jour.
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415 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE, L'ÉLECTRICITÉ STATIQUE ET LES 

COURANTS DE CIRCULATION 

Les dispositifs de protection contre la foudre doivent être conformes à la norme française C 17-100 de février 

1987, ou à toute norme en vigueur dans un état membre de la communauté européenne et présentant des 

garanties de sécurité équivalentes, en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la 

protection contre la foudre de certaines installations classées. 

La norme doit être appliquée en prenant en compte la disposition suivante : pour tout équipement, construction, 

ensemble d'équipements et constructions ne présentant pas une configuration et des contours hors tout 

géométriquement simples, les possibilités d'agressions et la zone de protection doivent être étudiées par la 

méthode complète de la sphère fictive. Il en est également ainsi pour les réservoirs, tours, cheminées et plus 

généralement pour toutes structures en élévation dont la dimension verticale est supérieure à la somme des deux 

autres. 

ARTICLE 5. EAU 

5.1 - PRÉLÈVEMENTS 

Les installations n’utiliseront pas d'eaux prélevées dans le milieu naturel ou dans le réseau public. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux 

opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

52  - RÉSEAU DE COLLECTE 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 

pluviales non susceptibles d'être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible et aménagés pour 

permettre un prélèvement aisé d'échantillon et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 

53  - VALEURS LIMITES DE REJET 

Sans préjudice des conventions de déversement dans le réseau public (art. L 35.8 du code de la santé publique), 

les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement avant rejet au milieu 

naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif, permettant de respecter les valeurs limites suivantes 

(contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur l'effluent brut non décanté et non filtré) sans dilution 

préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

- pH: 5,5 -8,5, 

-_ température : <30°C, 

-__ hydrocarbures totaux (NFT 90-114) : 10 mg/l, 

- matières en suspension (NFT 90-105) : 100 mg/l 

-__DCO (NFT 90-101) : 300 mg/l. 

Si le réseau d'assainissement collectif est muni d'une station d'épuration, les valeurs limites pour la DCO et les 

MES sont portées respectivement à 2 000 mg/l et 600 mg/l. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser 

le double des valeurs limites de concentration.



5.4  -INTERDICTION DES REJETS EN NAPPE 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration, d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

55 _- PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, 

cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur 

évacuation éventuelle après un accident doit se faire, soit dans les conditions prévues à l'article 5.3 ci-dessus, 

soit comme des déchets dans les conditions prévues à l’article 7 ci-après. 

5.6 -EPANDAGE 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

5.7 - TRAITEMENT DES HYDROCARBURES 

Les eaux de lavage des sols et les divers écoulements ne peuvent être évacués qu'après avoir traversé au 

préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins qu'ils soient éliminés conformément à l’article 7. Ce 

matériel est maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement entretenu pour conserver ses 

performances initiales. 

Ce dispositif sera muni d'un obturateur automatique commandant une alarme dans le cas où l'appareil atteindrait 

sa capacité maximale de rétention des hydrocarbures. 

ARTICLE 6. AIR - ODEURS 

61 - CAPTAGE ET ÉPURATION DES REJETS À L'ATMOSPHÈRE 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration 

des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des 

gaz (chapeaux chinois...). 

62  - VALEURS LIMITES ET CONDITIONS DE REJET 

6.2.1 - Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre 

aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des 

polluants. 

le débouché à l'air libre de la cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser de 3 mètres la 

hauteur des bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres autour de l'installation, sans toutefois être inférieure à 

10 mètres.
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6.2.2 - Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 25 m/s. 

6.2.3 - Valeurs limites de rejet 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour 

réduire la pollution de l'air à la source. 

Les valeurs limites doivent être respectées dans les conditions de marche des installations à pleine charge. Elles 

sont exprimées en mg/m° dans les conditions normales de température et de pression, sur gaz sec ; la teneur en 

oxygène étant ramenée à 5 % en volume. 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites suivantes selon le flux horaire maximal autorisé : 

-  Dioxyde de soufre : 300 mg/Nm° 

- Oxyde d’azote (exprimés en équivalent NO?) : 1000 mg/Nm° si la durée de fonctionnement est 

inférieure à 500 h/an, et 2500 mg/Nm° dans le cas 

contraire. 

-  Poussières totales : 100 mg/Nm° 

- _Composés organiques volatils 

à l'exclusion du méthane (exprimés en carbone total) : 150 mgNm° 

- monoxyde de carbone : 650 mg/Nm° 

6.3  - ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 

d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 

également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration 

et d'épuration. 

ARTICLE 7. DÉCHETS 

7.1 PRINCIPE 

Tous les déchets produits par l'établissement devront être éliminés dans des conditions propres à assurer la 

protection de l'environnement. 

Ils seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet effet au titre de la législation des 

installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en 

justifier à tout moment. 

Les déchets générés par les installations pourront être transférés sur la plate-forme de stockage aménagée à cet 

effet sur le site de la centrale thermique EDF de Lucciana. 

72  - RÉCUPÉRATION - RECYCLAGE 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 

toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets doivent être collectées 

séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations appropriées.
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7.3  - STOCKAGE DES DÉCHETS 

Dans l'attente de leur élimination, toutes précautions (fréquence, prélèvement, aire étanche...) seront prises pour 

que les dépôts de déchets ne soient pas à l'origine d'un danger ou d'une gêne pour le voisinage, notamment par 

des odeurs ou d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines. 

Ils pourront être conditionnés dans des fûts ou emballages vides ou ayant servi à contenir d'autres produits 

(matières premières notamment) sous réserve : 

- qu'il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déchets et les résidus que peut contenir le fût ou 

l'emballage, 

- que les fûts et emballages soient identifiés par les seules indications concernant les déchets qu'ils 

contiennent. 

Toutes les dispositions sont prises pour assurer l'évacuation régulière des déchets produits. La quantité de 

déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition vers 

l'installation d'élimination. 

7.4  - DÉCHETS BANALS 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc...) et non souillés par des produits toxiques 

ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures 

ménagères. 

Les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par réemploi, 

recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. Cette obligation n'est 

pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 

1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitement des communes (décret n° 94-609 du 13 

juillet 1994). 

7.5 _- DÉCHETS INDUSTRIELS SPÉCIAUX 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être conservés 3 

ans. 

L'exploitant devra respecter les dispositions prévues par le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle 

des circuits de traitement des déchets et ses arrêtés d’application. 

7.6 -BRÛLAGE 

Le brûlage des déchets à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 8.  BRUITS ET VIBRATIONS 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis par les installations 

relevant de la loi sur les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité 

du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité
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Les niveaux sonores maxima autorisés en limite de propriété ne peuvent excéder 70 dB(A) pour la période de 

jour et 60 db(A) pour la période de nuit. 

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine, pour les niveaux supérieurs à 45 dBA, d'une 

émergence supérieure à : 

# 5 dBA pour la période allant de 7 h 00 à 22 h 00, sauf dimanches et jours fériés, 

= 3 dBA pour la période allant de 22 h 00 à 7 h 00, ainsi que les dimanches et jours fériés, 

L'émergence étant définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés lorsque l'installation est 

en fonctionnement et lorsqu'elle est à l'arrêt et mesurée selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 

1997. 

L'évaluation du niveau de pression continu équivalent incluant le bruit particulier de l'installation est effectuée 

sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle-ci. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 

L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 

gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Pour ce qui concerne les vibrations, les règles techniques annexées à la circulaire n°86-23 du 23 juillet 1986 (JO 

du 22 octobre 1986) sont applicables. 

ARTICLE 9. REMISE EN ÉTAT EN FIN D'EXPLOITATION 

En fin d'exploitation l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1. 

Tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations 

dûment autorisées. 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées, 

et évacuées. 

ARTICLE 10. 

Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans les mêmes délais, cette décision pourra 

être contestée devant le tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois, à compter de sa notification 

au demandeur. 

ARTICLE 11. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute Corse, la directrice régionale de l’industrie de la recherche et 

de l’environnement, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général de la préfecture, 

Pour copie conforme 
Le chef de bureaï A 
N. ? / \ LL 
Vi VE à » LU LALAA \ 

Nicole MILLELIRI Eric SPITZ


